
 
 
 Destinataires : Adhérents COORACE 
 
 Paris, le 16 septembre 2015 
 
Chers Adhérents, 
 
 
La fédération COORACE convie ses adhérents à deux journées de travail les 20 et 21 octobre. 

La qualité sera au cœur de la journée du 20 octobre, sachant que le Conseil d’Administration national 

s’est fixé en 2013 un double objectif sur ce sujet phare de notre réseau : poursuivre pour les 

adhérents volontaires le déploiement de CEDRE en le déclinant dans le cadre de la norme ISO 9001 

et, par ailleurs, proposer à l’ensemble des adhérents un outil d’évaluation et de progrès simple et 

accessible. 

La journée du 20 octobre marquera une étape importante de la mise en œuvre de ces objectifs 

puisqu’elle permettra de présenter d’une part le nouveau référentiel CEDRE (V3),  d’autre part un tout 

nouveau cadre de référence COORACE disponible pour tous-toutes. 

Ces deux nouveaux outils résultent d’une large consultation ayant mobilisé quelques 150 adhérents de 

notre réseau ainsi que des réseaux et entreprises partenaires, sous l’égide du Groupe Qualité national 

COORACE appuyé par le cabinet 19 Mars Conseil. En tant qu’adhérent COORACE, quelle que soit votre 

niveau d’implication dans la Qualité, vous êtes très cordialement invités le 20 octobre à partager le 

fruit de ces travaux et les poursuivre avec nous.  

La journée du 21 octobre sera consacrée à un autre sujet de premier ordre pour tous-toutes. En tant 

qu’adhérent COORACE, vous avez voté le 16 décembre dernier dans le cadre d’une Assemblée 

Générale Extraordinaire, le premier volet d’un projet de rénovation de notre vie fédérale intitulé 

FEDERATION 2013. Ce vote s’est traduit par l’adoption de nouveaux statuts permettant notamment 

une meilleure articulation de la vie statutaire des COORACE régionaux avec celle du COORACE 

national.  

Le second volet de ce projet vise à concevoir une offre d’accompagnement renforcée de nos 

adhérents dans le cadre d’un modèle économique sécurisé pour notre fédération à ses échelons 

national comme régionaux. 

Cette journée du 21 octobre doit permettre à l’ensemble des instances statutaires, nationales et 

régionales, de notre organisation ainsi qu’à tous les adhérents qui le souhaitent de prendre 

connaissance des résultats d’un état de lieux approfondi réalisé au sein des COORACE régionaux sur 

ce sujet.  

Cette réflexion se poursuivra dans le cadre d’un séminaire, en novembre, destiné aux Président-e-s de 

région et administrateurs-trices de notre organisation pour aboutir à un vote en Assemblée Générale 

lors du Congrès de Paris en juin 2016. 
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